
Une fois le plan de mouillage fait, vous recevrez :  

- un courrier de la mairie vous donnant votre place de mouillage  
- une facture par le Trésor Public à régler avant le 1  avril 2019.  

 

Demande de mouillage 
2019 

 

Marylène MERLE, Maître 
de port 

 

http://www.ville-erquy.com/
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Merci de renseigner votre adresse mail, afin de recevoir les informations de la mairie sur les demandes de 
mouillage, la météo, les alertes, les modifications de plan de mouillage, etc. La communication se fera de 
préférence par mail. 

Les renseignements demandés sont absolument tous nécessaires aux Membres de la Commission des 
attributions de mouillages pour que votre navire soit placé dans les meilleures conditions de sécurité. 
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Prestataire à contacter en cas d’incident : …………………………………………………………….. 

□ □
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